Concours photo 
« Réenchanter le pavillon à Lannemezan »
Le concours photo « Réenchanter le pavillon à Lannemezan » s’inscrit dans la continuité de l’exposition « Réenchanter le pavillon en ville » présentée à la médiathèque de Lannemezan du 31/10 au 29/11/2025. 
La ville de Lannemezan compte de nombreux quartiers pavillonnaires construits dans les années 50 à70. Autrefois à la périphérie de la ville, ils sont aujourd’hui pleinement intégrés à celle-ci. Comment sont-ils habités ? Comment ont-ils évolué ? Comment ces pavillons ont-ils été transformés ? 
Ce concours vous invite à venir apporter votre regard sur ces quartiers !
REGLEMENT DU CONCOURS
ARTICLE 1 – NATURE ET OBJECTIFS
Le service culturel de Lannemezan organise un concours photo, co-piloté par le CAUE des Hautes-Pyrénées et ouvert du 31 octobre 2025 au 15 janvier 2026. Les clichés pourront être envoyés dès le 15 décembre jusqu’à la date de fin du concours.
L’objectif est de proposer un concours dans la continuité de l’exposition, autour de la thématique «Réenchanter le pavillon à Lannemezan ». Pour cela, choisir un mot parmi les verbes d’action suivants qui composent l’exposition : ajouter, conserver, transformer, cacher, ouvrir, voisiner, jardiner, rallier, séparer, coudre, imiter, et s’en inspirer pour capturer les spécificités de ce pavillonnaire urbain des années 50 à 70 et ses évolutions.
ARTICLE 2 - MODALITES DE PARTICIPATION
Le concours s'adresse à toute personne physique à titre individuel et à toute personne morale à titre collectif. La participation au concours de personnes mineures est conditionnée par l'accord de leur représentant (tuteur) légal (attestation à fournir). Pour les structures concourant à titre collectif, une déclaration du responsable est nécessaire.
La participation au concours est gratuite. Les participants devront réaliser des photographies dans les limites de la ville de Lannemezan sur la thématique imposée.
Chaque participant au concours doit présenter 1 photographie :
· Photographie numérique en couleur ou noir et blanc. Aucun tirage papier ne sera accepté.
· Format Jpg ou Jpeg.
· Résolution 300dpi.
· Poids du fichier entre 5Mo et 20Mo 
Pour que la candidature soit validée, chaque participant doit envoyer sa photographie et son bulletin de participation (annexe 1 de ce règlement) complété, à l’adresse e-mail suivante entre le 15 décembre 2025 et le 15 janvier 2026 : serviceculturel@mairie-lannemezan.fr . Toute participation enregistrée après cette période ne sera pas prise en compte par l’organisateur.
La participation au concours implique l’entière acceptation du présent règlement, sans possibilité de réclamation quant aux résultats. Les participants déclarent et garantissent être les auteurs des photos proposées et par conséquent être titulaires exclusifs des droits de propriété littéraire et artistique, à savoir le droit au nom, le droit de reproduction et le droit de représentation au public des dites photos. Ils consentent à ce titre à ce que ces photos puissent être exposées et/ou publiées sur tout support de communication du service culturel de Lannemezan et du CAUE des Hautes-Pyrénées. Ils déclarent et garantissent également avoir obtenu l’autorisation préalable écrite des personnes identifiables sur les photos présentées ou des personnes propriétaires des biens représentés. La responsabilité de l’organisateur ne pourra en aucun cas être engagée du fait de l’utilisation des dites photos.
L’organisateur se réserve le droit d’invalider ou d’annuler tout ou partie d’une participation s’il apparait que des fraudes ou des dysfonctionnements de toute sorte sont intervenus dans le cadre de la participation au concours. Il se réserve également le droit d’exclure les images qui porteraient atteinte à l’ordre public ou aux bonnes mœurs. La décision du jury est irrévocable et ne sera en aucun cas à justifier.
ARTICLE 3 – COMPOSITION ET VOTE DU JURY
Le jury sera composé de :
· Un représentant du service culturel de Lannemezan
· Deux représentants du CAUE des Hautes-Pyrénées
· Deux représentants du club photo Lannemezanais
· Un élu de la ville de Lannemezan
· Un photographe professionnel
Il aura pour mission de sélectionner les photographies des candidats présentées de façon anonyme. Aucun signe distinctif ne doit être apposé sur les photos. Seule pourra connaitre les noms des auteurs des clichés la personne chargée de réceptionner les œuvres. Le Jury élira les trois vainqueurs (1er, 2e et 3e prix). 
Les photographies seront jugées sur trois aspects :
· Pertinence du sujet
· Originalité
· Technique et intérêt artistique
ARTICLE 4 – PRIX
Le concours est doté de lots qui seront attribués aux clichés gagnants lors d’une cérémonie de remise des prix prévue la semaine du 09 février 2026 dans le Hall de la mairie de Lannemezan. 
Les meilleures productions feront l’objet d’une exposition présentée dans le Hall de la mairie de Lannemezan au mois de février 2026. 
Chacun des gagnants verra sa photographie publiée sur nos réseaux sociaux avec mention de son nom.
ARTICLE 5 – INFORMATIONS LEGALES
Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent concours sont traitées conformément à la Loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles, relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés. Les participants sont informés que les données à caractère personnel les concernant sont enregistrées dans le cadre de ce concours et sont nécessaires à la prise en compte de leur participation selon les modalités du présent règlement. 
Conformément à la loi, les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification et d’opposition à l’ensemble des données les concernant.




BULLETIN DE PARTICIPATION (Annexe 1) 
Nom : ……………………................................................................................ 
Prénom : ……………………................................................................................ 
Date de naissance : ……………………................................................................................ 
(Pour les moins de 18 ans, veuillez également remplir l’autorisation parentale). 
Adresse : ……………………............................................................................................................... 
Ville : ……………………................................................................................ 
Code postal : ……………………................................................................................ 
Téléphone : ……………………................................................................................ 
Mail : ……………………................................................................................ 
● Déclare participer au concours photos 2025 « Réenchanter le pavillon à Lannemezan » organisé par le service culturel de Lannemezan et le CAUE des Hautes-Pyrénées. 
● Déclare avoir pris connaissance du règlement du concours et en respecter toutes les clauses. 
Si la participation est collective, veuillez remplir le nom de la structure et du responsable : 
………………………........……………………………………………………………………………………………….................. 
………………………........………………………………………………………………………………………………..................
Veuillez indiquer le titre, lieu et la date de prise de vue de la photographie : 
………………………............................................................................................................................. 
...................................................................................................................................................... 
Veuillez indiquer le verbe qui a été choisi (cf. article 1 du règlement) :
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………….... 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Fait à…………………………………, 
le………………………………………, 

Signature
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